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1. Cadre juridique 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la Communauté de Communes du Pays des 
Paillons ; elle est disponible sur le site internet de la collectivité.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité.  Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de 
l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le 
Président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites 
au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

Le budget primitif principal et le budget annexe de la petite enfance 2024 ont été votés le 11 avril 
2024 par le Conseil Communautaire. Ils peuvent être consultés sur simple demande au secrétariat 
de la Communauté de Communes aux heures d’ouvertures des bureaux. Ces budgets ont été 
réalisés sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 07 mars 2024. 

2. Le budget principal 

2.1. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communautaires. 
Elle s’équilibre à 15 491 000 €. 

2.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel communautaire, 
l'entretien et la consommation des bâtiments communautaires, les achats de fournitures, les 
prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 
emprunts à payer. 

 

Dépenses réelles de fonctionnement
Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Atténuations de produits

Autres dépenses de gestion courante

Dépenses financières

Charges spécifiques

Provisions
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2.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, 
dotations versées par l'Etat et diverses subventions.  

 
L'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Communauté de 
Communes à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un 
emprunt nouveau.   

2.1.3. Vue d’ensemble 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes              5 048 000,00 €  Atténuations de charges                  19 488,36 €  

Dépenses de personnel             1 937 800,00 €  Produits des services                270 300,00 €  

Atténuations de produits             4 333 500,00 €  Impôts et taxes           11 510 003,00 €  

Autres dépenses de gestion 
courante  

            2 632 700,00 €  Dotations et participations             2 059 097,00 €  

Dépenses financières                 235 600,00 €  
Autres recettes de gestion 
courante 

               135 300,00 €  

Charges spécifiques                  20 000,00 €  Produits financiers                  31 300,00 €  

Provisions                  10 000,00 €  Reprise sur provisions                   6 100,00 €  

Sous-total dépenses 
réelles 

          14 217 600,00 €  Sous-total recettes réelles           14 031 588,36 €  

Virement à la section 
d'investissement 

               431 000,00 €  
Amortissement des 
subventions 

                 10 000,00 €  

Amortissement des 
immobilisations 

               842 400,00 €  Total général 14 041 588,36 € 

Total général  15 491 000,00 € Résultat reporté             1 449 411,64 €  

   Total général 15 491 000,00 € 

Recettes réelles de fonctionnement

Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres recettes de gestion courante

Produits financiers

Reprise sur provisions
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2.2.  La section d’investissement  

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la Communauté de Communes à 
moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

La section d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures 
déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 
- en recettes : les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 
retenus.  

La section d’investissement s’équilibre à 5 030 000 €. 

2.2.1. Les principaux projets 

 

 

 Agriculture 

- Aménagement des fermes communautaires : 20 000 € 

 Culture 

- Aménagement de la Maison Musique et Danse : 10 000 € 

- Grosses réparations des salles de spectacles : 80 000 € 

- Matériels scéniques et équipements des salles de spectacles : 140 000 € 

 Déchets ménagers 

- Etude PLPDMA : 26 000 € 

- Etude biodéchets : 36 800 € 

- Etude stratégique gestion déchets non ménagers : 50 000 € 

- Aménagements des déchetteries communautaires : 30 000 € 

- Caches-conteneurs : 100 000 € 

- Achat matériel de transport : 587 800 € 

- Achats de bacs, PAV et composteurs : 167 000 € 

Agriculture

Culture

Déchets ménagers

Enfance et jeunesse

Environnement

Transport ferroviaire

Voirie

Fonds de concours aux communes membres
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 Enfance et jeunesse 

- Travaux d'amélioration des crèches et de la cuisine centrale : 60 000 € 

- Mobilier des crèches et de la cuisine centrale : 12 500 € 

- Equipement des crèches : 7 500 € 

 Environnement 

- Plan climat Air Energie Territorial (PCAET) : 38 000 € 

- Etude mobilité déplacement : 3 500 € 

- Etude sur le site de Peira Cava : 151 740 € 

- Opération Avelo2 : 120 000 € 
 

- Installations photovoltaïques : 
 
 Contes 
 Travaux d'étanchéïté : 150 000 € HT subventionnés à 25 % par la Région (37 500 €) et 

à 30 % par l'Etat (45 000 €). Soit autofinancement de 45 % (67 500 €). 
 Pose de panneaux photovoltaïques : 300 000 € HT subventionnés à 21% par le 

Département (Green Deal) (63 000 €) et à 34 % par l'Etat (102 000€). Soit 
autofinancement de 45% (135 000 €). 

 
 L'Escarène 
 pas de travaux d'étanchéïté 
 Pose de panneaux photovoltaïques : 291 673 € HT subventionnés à 27% par la Région 

(78 751 €) et à 28 % par l'Etat (81 668 €). Soit autofinancement de 45% (131 400 €). 
 

 Voirie 

- Aménagement des plateformes d’échanges multimodaux : 2 000 € 

- Signalétique de voirie Communauté de Communes : 11 000 € 

- Réfection de la voirie des Mortissons : 49 579 € 

- Réfection de la voirie du Rémaurian : 272 340 € 

- Réfection de la voirie de la Roseyre : 5 000 € 
 
 
 
Les subventions prévues 
 

 

€687 503,68 

€400 340,00 

€638 171,57 

€70 000,00 
€30 000,00 

€3 500,00 Etat

Région PACA

Département Alpes-
Maritimes

Ademe

Agence de l'eau
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2.2.2. Vue d’ensemble 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations 
incorporelles (études, 
concessions) 

               343 124,40 €  Subventions d'équipement             1 829 515,25 €  

Subventions d'équipement 
versées 

               698 298,29 €  Emprunt                984 000,00 €  

Immobilisations corporelles             3 216 577,31 €  FCTVA                526 124,51 €  

Sous-total des dépenses 
d'équipement 

            4 258 000,00 €  Produits financiers                187 000,00 €  

Emprunt en euros (remb. 
annuité en capital) 

               760 000,00 €  
Sous-total des recettes 
réelles 

            3 526 639,76 €  

Cautionnements                   2 000,00 €  
Virement de la section de 
fonctionnement 

               431 000,00 €  

Total dépenses réelles             5 020 000,00 €  
Amortissement des 
immobilisations 

               842 400,00 €  

Amortissement des 
subventions 

10 000,00 € Total général 4 800 039,76 € 

Total général  5 030 000,00 € Résultat reporté 229 960,24 € 

  
Total général 5 030 000,00 € 

2.3. La dette  

 

L’encours présente un risque d’exposition faible. 

Sur les 10 emprunts en cours :  
 5 comportent un taux fixe au taux moyen de 1,70 % pour 70,63 % du capital restant dû, 
 5 sont indexés sur l’Euribor 3 mois au taux moyen 2022 de 0,289 % contre - 0,547 % en 2021) 

pour 29,37 % du capital restant dû. 
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2.4. Principaux ratios 

  
CA 2022 BP 2023 CA 2023 BP 2024 

Ratios de niveau 

1 
Dépenses réelles de fonctionnement / 

population  - par habitant 
574,87 € 642,67 € 599,36 € 659,41 € 

2 
Recettes réelles de fonctionnement / 

population - par habitant 
639,13 € 665,29 € 638,66 € 650,79 € 

3 
Dépenses d’équipement brut / population -  par 

habitant 
44,93 € 101,45 € 30,04 € 165,10 € 

4 Encours de dette / population - par habitant 480,30 € 447,50 € 412,13 € 414,19 € 

5 DGF / population – par habitant 45,02 € 45,77 € 45,61 € 47,28 € 

Ratios de structure et d’analyse financière 

6 
Dépenses de personnel / dépenses réelles de 

fonctionnement 
13,18 % 12,97 % 13,00 % 13,63 % 

7 

Dépenses réelles de fonctionnement et 
remboursement annuel de la dette en capital / 

recettes réelles de fonctionnement 
95,47 % 101,89 % 99,13 % 106,74% 

8 
Dépenses d’équipement brut / recettes réelles 

de fonctionnement 
7,03 % 15,25 % 6,15 % 25,37 % 

9 
Encours de la dette / recettes réelles de 

fonctionnement 
75,15 % 67,26 % 64,53 % 63,64% 

10 
Epargne brute / recettes réelles de 

fonctionnement 
10,05 % 3,40 % 10,49 % -1,33 % 
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3. Le budget annexe du service public de la petite enfance 

Capacité d’accueil au 1er janvier 2024 : 135 places réparties comme suit :  

 50 places à crèche de l’Olivier à Contes,  
 30 places à la crèche « La petite loco » à L’Escarène,  
 45 places à la crèche « Lu nistou de la Pouncha » à Blausasc  
 10 places à la micro-crèche « Li Estélas » à Coaraze. 

La section de fonctionnement s’équilibre à 3 590 000 €. 

3.1. La section de fonctionnement  

3.1.1. Les dépenses 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel affecté à la petite 
enfance, l'entretien et la consommation des crèches, les achats de fournitures, les prestations de 
services effectuées (entretien du linge …). 

 
3.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de la facturation des 
familles, aux aides de la Caisse d’Allocations Familiales et à la participation d’équilibre du budget 
principal de la Communauté de Communes. 

 

3.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement  

 Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes                 726 700,00 €  Atténuations de charges                   5 000,00 €  

Dépenses de personnel             2 817 800,00 €  Produits des services                445 000,00 €  

Autres dépenses de 
gestion courante  

                 22 000,00 €  
Dotations et 
participations 

            3 133 000,00 €  

Charges spécifiques                  10 000,00 €  Reprise sur provisions                   7 000,00 €  

Provisions                  13 500,00 €  Total général           3 590 000,00 €  

Total général            3 590 000,00 €    

3.2. La section d’investissement  

Sans objet, les dépenses d'investissement sont portées par le budget principal. 

Dépenses courantes
Dépenses de personnel
Autres dépenses de gestion courante
Charges spécifiques
Provisions

Atténuations de charges

Produits des services

Dotations et participations

Reprise sur provisions
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1. Généralités 

1.1. Contexte 

Le budget 2024 est un budget de prudence et continuité 

En raison du contrôle en cours de la Chambre Régionale des Comptes (CRC), le budget 2024 
sera à l’image de celui de 2023 dans les grandes masses dans l’attente des conclusions du 
rapport d’observation définitif de la CRC. La Communauté de Communes fait preuve de 
prudence afin de pouvoir s’adapter au mieux aux éventuelles préconisations qui lui seront 
suggérées. 

En Parallèle, la Communauté de Communes poursuit sa politique d’amélioration de la qualité 
de vie de ses habitants : 
 en maintenant la qualité de ses services publics d’accueil de petite enfance, 
 en développant sa politique d’accès à la culture par une programmation ambitieuse et 

complémentaire à l’offre des communes,  
 en optimisant la collecte et le traitement des déchets, avec de nouveaux engagements 

sur la prévention des déchets et le traitement différencié des biodéchets, 
 en améliorant sa gestion et prévention des risques. 

L’environnement est au cœur des préoccupations 2024 avec la finalisation du plan d’action du 
PCAET, la programmation d’installations photovoltaïques, la mise en service des bornes 
électriques, la prévention des déchets, le tri à la source des biodéchets. 

Le site de Peïra Cava fait également l’objet d’une étude stratégique afin de permettre sa mise 
en valeur touristique, économique, architectural et environnemental. 

La réflexion sur les aménagements futurs du site particulier de Lafarge sera poursuivie sur la 
base d’objectifs de revalorisation patrimoniale et de redynamisation économique dans le 
respect de notre environnement. 

1.2. Évolution de la population 

Ref. Insee 2021 2022 2023 2024 

Bendejun 957 953 946 956 

Berre-les-Alpes 1 267 1 261 1 259 1250 

Blausasc 1 670 1 676 1 681 1676 

Cantaron 1 317 1 311 1 303 1299 

Coaraze 829 826 825 822 

Contes 7 509 7 518 7 612 7623 

L’Escarène 2 555 2 572 2 580 2580 

Lucéram 1 300 1 306 1 291 1276 

Peille 2 391 2 388 2 386 2311 

Peillon 1 475 1 478 1 477 1461 

Touët de l’Escarène 292 301 309 307 

Total 21 562 21 590 21 669 21 561 
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2. Le budget principal 

2.1. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement s’équilibre à 15 460 000 €. 

2.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel 
communautaire, l'entretien et la consommation des bâtiments communautaires, les achats de 
fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations 
et les intérêts des emprunts à payer. 
 

 

 
 

Points essentiels :  

 Petite enfance : participation du budget principal au budget annexe du service public 
de la petite enfance augmentée de 17,60% à 1 588 500 €. 

 Jeunesse : subventions aux associations de 570 700 € 

 Culture :  
o Budget spectacle de 230 000 € (pour les 4 salles communautaires) 
o Budget spectacle de 21 000 € (pour les communes sans salle) 
o Chapiteaux : enveloppe de 28 500 € 

 Gémapi : le coût de la compétence a été fixé à 360 000 € 

 Déchets :  2 101 000 € pour la collecte et le traitement des ordures ménagères,            
296 500 € pour la collecte sélective et 586 000 € pour les encombrants 

 Electricité : 388 000 € car la car la Communauté de communes n’est plus éligible à 
l’amortisseur électricité en raison de son prix d’achat du MWH inférieur au critère de 
prix de 250 € / MWH du décret n°2023-1421 du 30 décembre 2023. 

Dépenses réelles de fonctionnement
Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Atténuations de produits

Autres dépenses de gestion
courante
Dépenses financières

Charges spécifiques

Provisions
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 Relations financières avec les communes : 

o Attribution de compensation de 3 900 000 € 

o Dotation de solidarité communautaire de 335 500 € 

 Charges de personnels : augmentation à 1 937 800 € par rapport à 2024 (+ 14,77 %) 
o Charges incompressibles 2024 : 5 points majorés au 1er janvier 2024 (15 K€), 

évolutions carrières (10 K€), CIA printemps et automne (20 K€), prime pouvoir 
d'achat (17 K€) 

o Recrutements déjà réalisés en 2024 et non compris dans les charges 2023 : 
chargé mission déchets (40 K€ annuels), accueil spécifique (18 K€ annuels), 
responsable aménagement du territoire (42 K€ annuels) (4 mois sans agent en 
2023). 

o Recrutement prévu en cours d’année : 1 poste accueil (35h - à partir de mai - 27 
K€), 1 poste acheteur marchés (35 h rédac ppal 2ème cl - à partir de mai - 32 K€) 

 Charges financières : augmentation des intérêts des emprunts en cours de 9,65 % à 
250 000 € 

 Amortissement des immobilisations : 842 400 € 

2.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts 
locaux, dotations versées par l'Etat et diverses subventions.  

 

Points essentiels :  

 Excédent cumulé des exercices antérieurs de 1 449 411,64 € 

 Impôts économiques :  

o Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 1 205 846 € (taux de 29,49 %) 

 Impôts des ménages :  

o Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 515 397 € (taux de 8,74%) 

Recettes réelles de fonctionnement
Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et
participations
Autres recettes de
gestion courante
Produits financiers
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o Taxe foncière sur le bâti : 482 670 € (taux de 1,80 %) 

o Taxe foncière sur le non bâti : 5 818 € (taux de 2,45 %) 

o Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 4 678 678 € (taux de 17,90 %) 

 Dotations :  

o Dotation globale de fonctionnement (DGF) : 988 300 € (chiffre 2023) 

o Dotation de compensation de réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) : 
254 143 € 

o Compensation contribution économique territoriale (CET) : 628 650 € 

 Autres participations :   

o CAF : 37 900 € 

o Soutien déchets : 86 500 € 
 

2.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  5 048 000,00 € Atténuations de charges 19 592,36 € 

Dépenses de personnel 1 937 800,00 € Produits des services 270 300,00 € 

Atténuations de produits 4 333 500,00 € Impôts et taxes 11 510 003,00 € 

Autres dépenses de gestion 
courante  

2 632 700,00 € Dotations et participations 2 027 993,00 € 

Dépenses financières  235 600,00 € 
Autres recettes de gestion 
courante 

135 300,00 € 

Charges spécifiques 20 000,00 € Produits financiers 31 300,00 € 

Provisions 10 000,00 € Reprise sur provisions 6 100,00 € 

Sous-total dépenses 
réelles 

14 217 600,00 € Sous-total recettes réelles 14 000 588,36 € 

Virement à la section 
d'investissement 

400 000,00 € 
Amortissement des 
subventions 

10 000,00 € 

Amortissement des 
immobilisations 

842 400,00 € Total général 14 010 588,36 € 

Total général  15 460 000,00 € Résultat reporté 1 449 411,64 € 

   Total général 15 460 000,00 € 
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2.2. La section d’investissement  

2.2.1. Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée 
aux projets de la Communauté de Communes à moyen ou long terme. Elle concerne des 
actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

Le budget d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 
- en recettes : les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 
d'investissement retenus.  

La section d’investissement s’équilibre à 5 030 000 €. 
 

2.2.2. Les principaux projets de l’année 2024 : 

 

 Agriculture 
- Aménagement des fermes communautaires : 20 000 € 

 Culture 
- Aménagement de la Maison Musique et Danse : 10 000 € 
- Grosses réparations des salles de spectacles : 80 000 € 
- Matériels scéniques et équipements des salles de spectacles : 140 000 € 

 Déchets ménagers 
- Etude PLPDMA : 26 000 € 
- Etude biodéchets : 36 800 € 
- Etude stratégique gestion déchets non ménagers : 50 000 € 
- Aménagements des déchetteries communautaires : 30 000 € 
- Caches-conteneurs : 100 000 € 
- Achat matériel de transport : 587 800 € 
- Achats de bacs, PAV et composteurs : 167 000 € 

Agriculture

Culture

Déchets ménagers

Enfance et jeunesse

Environnement

Transport ferroviaire

Voirie

Fonds de concours aux communes
membres
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 Enfance et jeunesse 
- Travaux d'amélioration des crèches et de la cuisine centrale : 60 000 € 
- Mobilier des crèches et de la cuisine centrale : 12 500 € 
- Equipement des crèches : 7 500 € 

 Environnement 
- Plan climat Air Energie Territorial (PCAET) : 38 000 € 
- Etude mobilité déplacement : 3 500 € 
- Etude sur le site de Peira Cava : 151 740 € 
- Opération Avelo2 : 120 000 € 
- Installations photovoltaïques : 

 
 Contes 
 Travaux d'étanchéïté : 150 000 € HT subventionnés à 25 % par la Région (37 500 

€) et à 30 % par l'Etat (45 000 €). Soit autofinancement de 45 % (67 500 €) 
 Pose de panneaux photovoltaïques :  300 000 € HT subventionnés à 21% par le 

Département (Green Deal) (63 000 €) et à 34 % par l'Etat     (102 000€). Soit 
autofinancement de 45% (135 000 €) 

 
 L'Escarène 
 pas de travaux d'étanchéïté 
 Pose de panneaux photovoltaïques : 292 K€ HT subventionnés à 25% par la 

Région (73 K€) et à 30 % par l'Etat (87,6 K€). Soit autofinancement de 45% (131,4 
K€) 

 Voirie 
- Aménagement des plateformes d’échanges multimodaux : 2 000 € 
- Signalétique de voirie Communauté de Communes : 11 000 € 
- Réfection de la voirie des Mortissons : 49 579 € 
- Réfection de la voirie du Rémaurian : 272 340 € 
- Réfection de la voirie de la Roseyre : 5 000 € 

2.2.3. Les subventions d’investissements prévues : 

 

 Etat : 696 403 € 

 Région : 394 440 € 

 Département : 638 171 € 

 Ademe : 70 000 € 

 Agence de l’eau : 30 000 € 

 Autres : 3 500 € 
 

Etat

Région PACA

Département Alpes-Maritimes

Ademe

Agence de l'eau

Autres
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2.2.4. Vue d’ensemble de la section d’investissement  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations 
incorporelles (études, 
concessions) 

343 124,40 € Subventions d'équipement 1 829 515,25 € 

Subventions d'équipement 
versées 

698 298,29 € Emprunt 1 015 000,00 € 

Immobilisations corporelles 3 216 577,31 € FCTVA 526 124,51 € 

Sous-total des dépenses 
d'équipement 

4 258 000,00 € Produits financiers 187 000,00 € 

Emprunt en euros (remb. 
annuité en capital) 

760 000,00 € 
Sous-total des recettes 
réelles 

3 557 639,76 € 

Cautionnements 2 000,00 € 
Virement de la section de 
fonctionnement 

400 000,00 € 

Total dépenses réelles 5 020 000,00 € 
Amortissement des 
immobilisations 

842 400,00 € 

Amortissement des 
subventions 

10 000,00 € Total général 4 800 039,76 € 

Total général  5 030 000,00 € Résultat reporté 229 960,24 € 

  
Total général 5 030 000,00 € 
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2.3. Données synthétiques du budget 

2.3.1. Principaux ratios 

 

  
CA 2022 BP 2023 CA 2023 BP 2024 

Ratios de niveau 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / 
population  - par habitant 

574,87 € 642,67 € 599,36 € 659,41 € 

2 Recettes réelles de fonctionnement / 
population - par habitant 

639,13 € 665,29 € 638,66 € 649,35 € 

3 Dépenses d’équipement brut / population -  par 
habitant 

44,93 € 101,45 € 30,04 € 165,10 € 

4 Encours de dette / population - par habitant 480,30 € 447,50 € 412,13 € 414,19 € 

5 DGF / population – par habitant 45,02 € 45,77 € 45,61 € 45,84 € 

Ratios de structure et d’analyse financière 

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de 
fonctionnement 

13,18 % 12,97 % 13,00 % 13,63 % 

7 Dépenses réelles de fonctionnement et 
remboursement annuel de la dette en capital / 

recettes réelles de fonctionnement 
95,47 % 101,89 % 99,13 % 106,98% 

8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles 
de fonctionnement 

7,03 % 15,25 % 6,15 % 25,43 % 

9 Encours de la dette / recettes réelles de 
fonctionnement 

75,15 % 67,26 % 64,53 % 63,79% 

10 Epargne brute / recettes réelles de 
fonctionnement 

10,05 % 3,40 % 10,49 % -1,55 % 
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2.3.2.  Etat de la dette  

La composition de l’encours démontre un recours a 3 prêteurs principaux : le Crédit Agricole, 
le Crédit Mutuel et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Code Prêteur Montants 
Type de 

taux 
Taux Index Début Fin Années Capital restant 

E02 
Crédit 

Agricole 
1 000 000 €  révisable  

Euribor 
3 mois 

02/2012 02/2032 20 490 092,26 €  

E03 
Crédit 
Mutuel 

1 000 000 €  révisable  
Euribor 
3 mois 

03/2012 03/2032 20 483 454,48 €  

E04 
Caisse des 

Dépôts 
1 000 000 €  révisable  

Euribor 
3 mois 

05/2013 05/2028 20 299 999,86 €  

E05 
Crédit 
Mutuel 

1 000 000 €  révisable  
Euribor 
3 mois 

02/2014 02/2034 20 566 177,15 €  

E06 
Caisse des 

Dépôts 
1 000 000 €  fixe 3,92%  02/2014 02/2028 15 399 061,69 €  

E07 
Caisse des 

Dépôts 
1 000 000 €  fixe 1,10%  03/2017 12/2036 20 674 593,88 €  

E08 
Crédit 
Mutuel 

2 000 000 €  fixe 1,20%  01/2018 01/2033 15 1 275 495,82 € 

E09 
Crédit 
Mutuel 

2 000 000 €  fixe 1,50%  03/2019 12/2038 20 1 554 668,50 €  

E10 
Crédit 

Agricole 
1 000 000 €  révisable  

Euribor 3 
mois 

04/2019 10/2038 20 750 000,00 €  

E11 
Crédit 

Agricole 
3 000 000 €  fixe 0,78%  02/2020 11/2039 20 2 436 808,80 €  

Total 14 000 000 €       8 930 352,44 € 

 

L’encours présente un risque d’exposition faible. 

Sur les 10 emprunts en cours :  
 5 comportent un taux fixe au taux moyen de 1,70 % pour 71 % du capital restant dû, 
 5 sont indexés sur l’Euribor 3 mois au taux moyen 2023 de 5,30 % (contre 0,289 % en 

2022) pour 29 % du capital restant dû. 

 

 

Transfert de dette 

Suite au départ des communes de Châteauneuf Villevieille et de Drap au 31 décembre 2021, 
le transfert de dette a été fixé à 2 094 767,50 € en capital à rembourser par échéance 
trimestrielle sur 10 ans au taux d’intérêt de 2,20%. 

Emprunts à taux fixe Emprunts à taux révisable

Capital emprunté €9 000 000,00 €5 000 000,00 

Capital restant du €6 340 628,69 €2 589 723,75 

€-
€1 000 000,00 
€2 000 000,00 
€3 000 000,00 
€4 000 000,00 
€5 000 000,00 
€6 000 000,00 
€7 000 000,00 
€8 000 000,00 
€9 000 000,00 

€10 000 000,00 
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Pour 2024, le remboursement des échéances sera :  

  Capital Intérêts Total 

Châteauneuf Villevieille 14 027,76 € 2 353,15 € 16 380,91 € 

Drap 173 010,52 € 29 022,51 € 202 033,03 € 

 

Ratio de désendettement 

Le ratio de désendettement détermine le nombre d’années nécessaire à la collectivité pour 
éteindre totalement sa dette en affectant la totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule 
selon la règle suivante : encours de dette au 31 décembre / épargne brute de l’année  

La capacité de désendettement est le principal indicateur qui mesure la solvabilité de la 
collectivité. Le seuil d’alerte se situe à 12 ans. 

 2013 2020 2023 

Capital restant à rembourser au 
31/12 (encours) 

3 363 570 € 11 206 598 € 8 930 352,44 € 

Transfert de dette - - - 1 496 306.30 € 

Encours net   7 434 046,14 € 

Epargne brute 2 045 061 € 809 296,86 € 851 540,03 € 

Nombre d’années nécessaires au 
désendettement 

1 an et 8 mois 
13 ans et 9 

mois 
8 ans et 9 mois 

Extinction de la dette 

 
  

€-

€2 000 000,00 

€4 000 000,00 

€6 000 000,00 

€8 000 000,00 

€10 000 000,00 

€12 000 000,00 

20222023 202420252026 20272028 202920302031 203220332034 20352036 203720382039 2040

Capîtal restant du au 31/12/N

CRD au 01/01/N dont dette transférée Drap et Châteauneuf Villevieille
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3. Le budget annexe du Service Public de la Petite Enfance 

 

Capacité d’accueil au 1er janvier 2024 : 135 places réparties comme suit :  

 50 places à crèche de l’Olivier à Contes,  

 30 places à la crèche « La petite loco » à L’Escarène,  

 45 places à la crèche « Lu nistou de la Pouncha » à Blausasc  

 10 places à la micro-crèche « Li Estélas » à Coaraze. 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 3 590 000 €. 

3.1. La section de fonctionnement  

3.1.1. Les dépenses 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel affecté à la 
petite enfance, l'entretien et la consommation des crèches, les achats de fournitures, les 
prestations de services effectuées (entretien du linge …). 
 

 

Points essentiels :  

 Charges à caractère général : augmentation à 726 700 € par rapport à 2024 (+ 3,06 %) 

o Electricité : +32 067 € 

o Alimentation (+10 191 K€) et entretien du linge (+ 6 847 €) en raison de l’inflation 
et de la stabilisation des capacités d’accueil des crèches à leurs maximums 

o Intérêts 2024 des emprunts contractés pour le financement des crèches :              
49 000 € 

o A noter en 2023, la fin des remboursements entre la Communauté de Communes 
et le SIVOM Val de Banquière, notamment 66 750 € au titre de la CAF pour la 
crèche de Drap 

Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Autres dépenses de gestion courante

Charges spécifiques

Provisions
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 Charges de personnels : augmentation à 2 817 800 € par rapport à 2024 (+ 14,05 %) 

o Impact sur 2024 des décisions 2023 (1 agent de ménage à mi-temps pour la 
crèche de Blausasc, compléments horaires pour la crèche de Coaraze, 1 agent 
supp au pôle de remplacement (9 mois en 2023), 3 agents supp à la crèche de 
Contes (4 mois en 2023)) 

o Charges incompressibles 2024 : 5 points majorés au 1er janvier 2024 (28 K€), 
évolutions carrières (6 K€), CIA printemps et automne (75 K€), prime pouvoir 
d'achat (44 K€), évolution du personnel des services supports (8 K€) 

o Recrutement prévu en cours d’année : 1 mi-temps en renfort pour la cuisine 
centrale (adjoint technique à partir d’avril - 15 K€) 

3.1.2. Les recettes 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de la 
facturation des familles, aux aides de la Caisse d’Allocations Familiales et à la participation 
d’équilibre du budget principal de la Communauté de Communes. 
 

 

 

Points essentiels :  

 Redevance des familles : 445 000 € en augmentation de 38 358 € en raison de la 
stabilisation des capacités d’accueil des crèches à leurs maximums 

 Subvention CAF : 1 475 900 € en augmentation de 174 587 € en raison de la 
stabilisation des capacités d’accueil des crèches à leurs maximums 

 Participation d’équilibre du budget principal de la Communauté de Communes : 
1 588 500 € 

Atténuations de charges

Produits des services

Dotations et participations

Reprise sur provisions
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3.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement  

 Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes                 726 700,00 €  Atténuations de charges                   5 000,00 €  

Dépenses de personnel             2 817 800,00 €  Produits des services                445 000,00 €  

Autres dépenses de 
gestion courante  

                 22 000,00 €  
Dotations et 
participations 

            3 133 000,00 €  

Charges spécifiques                  10 000,00 €  Reprise sur provisions                   7 000,00 €  

Provisions                  13 500,00 €  Total général           3 590 000,00 €  

Total général            3 590 000,00 €  
  

 

3.2. La section d’investissement  

Sans objet, les dépenses d'investissement sont portées par le budget principal. 
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